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PLAN D'URGENCE VOLET PSYCHOSOCIAL EN CAS DE SINISTRE 
 
1. INTRODUCTION 
 

Les événements qui peuvent menacer la population du territoire de Laval sont non 
négligeables. Inondations, incidents dans le métro, carambolages sur nos nombreuses 
autoroutes et la pandémie ne sont que quelques exemples qui démontrent qu’il faut être prêt 
à faire face à une hausse significative de demandes d’aide sur notre territoire. Lors d’un 
sinistre, toutes les composantes du réseau de la santé et des services sociaux sont mises à 
contribution ainsi que ses partenaires. Chacun a son rôle à jouer auprès des personnes, des 
familles et de la communauté de Laval. 
 
Ce document a pour but d’aider le personnel à bien saisir son rôle au niveau des mesures 
d’urgence du volet psychosocial sur le territoire de Laval dans des cas de sinistres ou de 
tragédies. 

 
2. QU’EST-CE QU’UN SINISTRE ? 
 

L’Organisation des Nations Unies définit un sinistre ainsi : 
 

« Grave interruption de fonctionnement d’une communauté ou d’une société 
causant des pertes humaines, matérielles, économiques ou environnementales 
généralisées auxquelles la communauté ou la société affectée n’est pas en 
mesure de faire face avec ses propres ressources. » 

 
Il existe deux types de sinistres selon la Loi sur la sécurité civile du Québec 
 
Sinistre majeur  

Un événement dû à un phénomène naturel, une défaillance technologique ou un 
accident découlant ou non de l’intervention humaine, qui cause de graves préjudices 
aux personnes ou d’importants dommages aux biens et exige des mesures 
inhabituelles de la collectivité affectée, notamment une inondation, une secousse 
sismique, un mouvement de sol, une explosion, une émission toxique ou une 
pandémie.  
 
Sinistre mineur  

Un événement de même nature qu’un sinistre majeur mais qui ne porte atteinte qu’à 
la sécurité d’une ou de quelques personnes. 

 
3. QU’EST-CE QU’UNE TRAGÉDIE ? 
 

C’est un événement grave causé soit par un incendie, soit par un accident, résultant 
d'une cause humaine ou non, qui est susceptible de provoquer la mort de personnes, 
des blessures ou des dommages aux biens. L’événement est hors de l’ordinaire et 
touche un moins grand nombre de personnes que dans le cas d’un sinistre. Par 
ailleurs, l’intervention demeure la même. 
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5. RESPONSABILITÉS ET FONCTIONS 
 

5.1 Coordonnateur régional en sécurité civile – Mission santé 
 
 

• Coordonner les activités de l’Agence de la santé et des services sociaux de Laval 
(Agence) lors de mesures d’urgence impliquant le réseau de la santé. 

 
• Mettre en alerte les répondants des différents volets en mesures d’urgence. 

 
• Assurer la liaison avec les partenaires impliqués en mesures d’urgence. 

 
•  Participer au Comité des mesures d’urgence psychosociale. 

 
• Assurer le suivi auprès du président-directeur général, du directeur des affaires 

administratives de l’Agence et ainsi que suivi auprès du ministère de la Santé et 
des Services sociaux (MSSS). 

 
5.2 Responsable régional – volet psychosocial 

 
• Assumer la gestion du Comité régional des mesures d'urgence psychosociale.  

 
• Assurer la garde durant les heures ouvrables pour recevoir l'alerte de l’Agence 

afin d'enclencher le processus de réponse des services psychosociaux aux 
sinistrés. 

 
• Assurer la gestion des interfaces avec les différents partenaires impliqués au 

niveau du volet psychosocial. 
 

• Accueillir et gérer la cueillette des besoins en aide communautaire (voir page 39). 
 

• S'assurer, avec le Comité des mesures d'urgence psychosociale, de la mise à 
jour annuelle du Plan d'urgence en cas de sinistre et de tragédie ou selon les 
besoins. 

 
• Participer à la Table provinciale des mesures d'urgence psychosociale. 

 
• Faire le lien entre la Table provinciale des mesures d'urgence psychosociale et le 

Comité régional des mesures d'urgence psychosociale. 
 

• Produire un état de situation si un événement majeur se produit sur l'ensemble 
du territoire. 

 
• Assurer le suivi auprès du coordonnateur régional en sécurité civile - mission 

santé. 
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5.3 Cadre de garde clinique  
 

• Assurer la garde en dehors des heures ouvrables pour recevoir l’alerte de 
l’Agence afin d’enclencher le processus de réponse des services psychosociaux 
aux sinistrés : 

 
o recevoir l’appel; 
o déclencher les mesures d’urgence; 
o assurer le suivi auprès du responsable régional volet psychosocial. 

 
5.4 Responsable local volet psychosocial 

 
• Participer au Comité régional des mesures d'urgence psychosociale. 

 
• Voir à la mise à jour de la liste de l’équipe de base du Centre de santé et de 

services sociaux de Laval (CSSS de Laval). 
 

• S’assurer de la diffusion des dépliants d'information pertinents aux différents 
événements (inclus dans la trousse du ministère). 

 
• Voir à la préparation du document servant à informer les sinistrés lors des 

séances d’information psychosociale. 
 

• Transmettre les renseignements relatifs au sinistre ou de la tragédie, l’évolution 
de ceux-ci ainsi que le rapport de situation au directeur général adjoint du  
CSSS de Laval et au responsable régional - volet psychosocial. 

 
• Transmettre au personnel du service téléphonique d'accessibilité Info-Santé tous 

les renseignements factuels relatifs au sinistre. 
 

• Prévoir l'ajout urgent de lignes téléphoniques à Info-santé ou à l’accueil 
psychosocial, au besoin. 
 

• Participer à la première évaluation des besoins en collaboration avec le 
superviseur clinique. 

 
• Rejoindre directement les membres de l'équipe de base pour enclencher la 

dispensation des services. 
 

• Accueillir l'équipe de base (lors d'un sinistre) en collaboration avec le superviseur 
clinique. 

 
• Assigner les tâches aux différents intervenants en collaboration avec le 

superviseur clinique. 
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• Voir à l'organisation matérielle du point de coordination des services d'urgence. 

 
• Assurer la coordination des différentes phases de l'intervention, en collaboration 

avec le superviseur clinique concerné. 
 

• Assurer avec l'équipe de base un retour sur l'intervention psychosociale dans les 
cas de sinistre, en collaboration avec le superviseur clinique concerné. 

 
5.5 Superviseur clinique  

 
• Participer au Comité régional des superviseurs cliniques. 

 
• Participer à la première évaluation des besoins de concert avec le responsable 

local volet psychosocial. 
 

• Accueillir l'équipe de base (lors d'un sinistre) en collaboration avec le superviseur 
clinique. 

 
• Assigner les tâches aux différents intervenants en collaboration avec le 

superviseur clinique. 
 

• Collaborer avec le responsable local volet psychosocial à la coordination des 
différentes phases de l'intervention, en particulier pour le volet clinique. 

 
• Fournir la liste des ressources pour les sinistrés. 

 
• Apporter la documentation nécessaire à l’intervention. 

 
• Informer le responsable local volet psychosocial de l'évolution de l'intervention 

clinique. 
 

• Être un support à l'intervention et aux intervenants. 
 

• Assumer un leadership en intervention psychosociale. 
 

• Participer à la rédaction du rapport de situation. 
 

• Collaborer avec le responsable local volet psychosocial pour assurer avec 
l'équipe de base un retour sur l'intervention psychosociale dans les cas de 
sinistre.  

 
5.6 Intervenants 

 
• Répondre à l'appel d'alerte du responsable local volet psychosocial. 

 
• Prendre contact avec la population touchée, soit à domicile, soit dans les lieux de 

service aux sinistrés. 
 

• Participer à l'évaluation des besoins psychosociaux des sinistrés. 
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• Informer les sinistrés des réactions normales de stress. 
 

• Accompagner les sinistrés dans le processus d'adaptation qui permet de rétablir 
l'équilibre dynamique. 

 
• Intervention auprès des sinistrés. 

 
• Animer les séances d’information psychosociale pour les sinistrés. 

 
• Compléter le journal de bord (annexe 1) et les différents outils d’évaluation. 

 
• Participer aux rencontres d'évaluation de l'intervention avec le responsable local 

volet psychosocial et le superviseur clinique. 
 

5.7 Division Urgence sociale de la Ville de Laval 
 

• Accueil, information et inscription. 
 

• Hébergement de secours (ex. Motel ou RTF). 
 

• Habillement et alimentation de secours (émission bons de subsistance). 
 

• Services personnels (besoins particuliers : produits d’hygiène, remplacement de 
la médication, etc.). 

 
• Intervention psychosociale. 

 
• Intervention d’urgence, de crise et suivi court terme. 

 
• Référence et accompagnement vers les ressources appropriées (Office municipal 

d’habitation, ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, CLSC, CH ou autre). 
 
6. COORDINATION DES SERVICES D’URGENCE PSYCHOSOCIALE 
 

6.1 Mobilisation de l'équipe d'urgence de base 
 

Les membres de l'équipe de base psychosociale sont rejoints par le responsable 
local volet psychosocial en totalité ou en partie selon l'importance du sinistre, le 
groupe d'âge de la clientèle, sa diversité, ses besoins et la langue parlée. 

 
6.2 Point de coordination des services d'urgence psychosociale dans le CSSS de 

Laval 
 

Le point de coordination sera le point de service le plus près de l’événement et sera 
communiqué par le responsable local volet psychosocial. 
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6.3 Équipement de base 

 
Au point de coordination du CSSS de Laval 

 
• Accès au télécopieur 
• Ordinateur 
• Photocopieur 
• Ligne téléphonique opérationnelle 
• Autres ressources techniques. 

 
Dans une mallette  

 
• Gilets d'identification 
• Plan des mesures d’urgence volet psychosocial en cas de sinistre ou de tragédie 
• Trousse du ministère de la Santé et des Services sociaux 
• Carte géographique 
• Liste du personnel du CSSS de Laval 
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7. LES ÉTAPES DE L’INTERVENTION PSYCHOSOCIALE DANS LE CADRE DES MESURES D’URGENCE 
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8. LES RÉACTIONS POSSIBLES 
 

Il est essentiel de se rappeler qu’un sinistre peut toucher des dizaines, des centaines ou des 
milliers de personnes. Chaque personne vit de façon unique ses pertes, ses souffrances et 
ses besoins. Vous trouverez à l’annexe 2, les réactions possibles par groupe d’âge. 
 

9. LES INTERVENTIONS PSYCHOSOCIALES DANS LE CADRE DES MESURES D’URGENCE  
 

9.1 L’Intervention Psychosociale Immédiate (IPI) 
 

À cette étape, les intervenants disposent de peu d’informations sur le sinistre, ses 
impacts et les besoins des sinistrés. Tout au long de l’intervention, les intervenants 
doivent porter une attention particulière aux phénomènes psychosociaux afin 
d’alimenter le processus d’évaluation et de planification propre au volet psychosocial. 

 
9.1.1 Des attitudes et des gestes simples lors de l’IPI 
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�

DES ATTITUDES À 
ADOPTER 

DES GESTES SIMPLES À FAIRE 

� Amorcer le contact 
d'une manière 
calme, courtoise et 
rassurante. 

� Être compréhensif, 
chaleureux, 
sympathique et 
réconfortant. 

� Garder une 
attitude calme, 
empathique et 
positive. 

� Ne pas prendre 
pour soi la colère 
exprimée. 

 

 
����La compassion, 
l'écoute empathique 
et parfois même le 
silence est ce dont 
une personne 
sinistrée a le plus 
besoin. 

� Se mêler aux sinistrés et se présenter de façon formelle (nom et fonction). 

� Commencer à intervenir de façon informelle en observant et en écoutant les 

réactions et le degré d’intensité de ces réactions. 

� En s’adressant à une personne, il ne faut jamais tenir pour acquis que nous la 

reverrons. Il est préférable d’intervenir comme si c’était la dernière fois qu’on voyait la 

personne. Prendre en note les coordonnées des personnes les plus affectées afin de 

s’assurer d’une relance, voire d’un suivi. 

� S'assurer qu’ils reçoivent une réponse à leurs besoins de base : sécurité, alimentation, 

vêtements, santé, hébergement, etc.. 

� Réconforter et rassurer les personnes anxieuses et agitées en faisant des gestes 

amicaux ou en vous assoyant près d'elles. Une intervention de stabilisation peut être 

nécessaire. 

� Permettre l’expression des réactions afin qu’ils puissent reprendre graduellement un 

certain contrôle. L'expression « Racontez-moi ce qui vous est arrivé » ou « Cela a dû 

être difficile » incitera habituellement la personne à s'exprimer. Ne pas interrompre 

les personnes quand elles commencent à raconter leur histoire. 

� Aider les personnes à comprendre la situation et à faire face aux réactions qu'elles 

vivent tout en les rassurant sur le fait que ces réactions sont normales. 

� Si l'intensité des réactions d'une personne vous préoccupe, évaluer la pertinence de 

mettre en place une intervention de stabilisation ou dirigez-la vers des services 

spécialisés. 

� Au Centre de services aux sinistrés, retirer des lieux, dès que possible, les 

personnes fortement perturbées qui risquent de provoquer un désordre au sein du 

groupe. 

� Renforcer les comportements positifs. 

À ÉVITER  

Les interventions qui 
suivent ne favorisent 
pas la communi-
cation, car la 
personne a l'impres-
sion que vous ne 
comprenez pas sa 
souffrance ni son 
chagrin. 

� Secouer la personne. 

� Laisser croire que les réactions de la personne sont anormales. 

� Ordonner à la personne de « se réveiller ». 

� Dire : « Moi aussi, j'ai déjà vécu cela... ». Donner de fausses assurances ou des 
commentaires du genre « Tout va bien », « Ça passera avec le temps », « Pauvre 
vous », « Vous faites tellement pitié », etc.. 

� Administrer des médicaments ou de l'alcool pour supprimer l’anxiété (l’alcool 
entraîne un effet dépressif). 
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9.1.2 Aide aux familles pendant l’IPI 

• Contribuer à la réunion des membres d’une même famille. 

• Porter une attention particulière aux enfants séparés de leurs parents. Tenir 
compte de la Loi sur la protection de la jeunesse s’il y a lieu. 

• Tenir parents et amis de la personne sinistrée au courant des mesures prises 
pour l'aider (en respectant les règles de confidentialité en vigueur). 

• Fournir régulièrement des renseignements exacts et vérifiables. Faute de 
données officielles, parents et amis s'emparent des rumeurs qui circulent. 

• Charger une seule personne d'assurer la liaison avec les membres de la famille. 
S'il y a trop de personnes en communication avec eux, ceux-ci se sentiront 
confus et incertains. 

• Reconnaître les peurs, la colère et l'angoisse des proches. 

• Garder les médias à l'écart des membres de la famille pour ne pas intensifier 
leur stress. Informer les personnes sinistrées et leurs proches de leurs droits 
vis-à-vis les médias et des impacts éventuels. 

• Prévoir des endroits sûrs, tranquilles et privés où les membres de la famille 
peuvent se réunir. 

• Respecter les coutumes et les mœurs quant aux valeurs familiales. 

• Dans le cas où certains membres d’une famille sont perturbateurs, demander 
qu'une seule personne représente la famille. Cette personne servira de porte-
parole et d'agent de liaison pour la famille. 

 
9.1.3 Prise de contact avec les sinistrés 

 
Selon le sinistre, les intervenants prennent contact avec la population touchée, 
soit à domicile, soit dans les lieux d'hébergement prévus par la municipalité, à 
l’hôpital ou le CLSC. 
 
Le questionnaire d'évaluation des besoins chez les sinistrés se retrouve à 
l'annexe 3. 
 
Les intervenants doivent prioriser les personnes vulnérables. Elles sont des 
clientes du CSSS de Laval ou des organismes regroupant des populations 
vulnérables, chez lesquelles une situation de stress aigu risque de provoquer une 
profonde désorganisation. Le responsable local volet psychosocial a accès à une 
liste des personnes vulnérables afin que les intervenants entrent rapidement en 
contact avec ces personnes pour évaluer les impacts du sinistre et au besoin, 
s'assurer qu'elles reçoivent le support nécessaire� 
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9.1.4 La restauration des sentiments de sécurité et de confort 
 

Les questions de sécurité et des besoins de base relèvent de la 
municipalité. Par ailleurs, l’intervention psychosociale immédiate doit en 
tenir compte car les sinistrés peuvent vivre de l’incertitude quant à 
l’événement, aux impacts, aux pertes, aux services qui seront mis en 
place. L’outil de cueillette des besoins en aide communautaire se retrouve 
à l’annexe 4. 

 
De plus, afin que les objectifs de l’intervention psychosociale soient 
atteints, il faut d’abord que le sentiment de confort soit minimalement 
restauré. 
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9.1.5 La stabilisation des personnes « désorganisées » 
 

En général, les sinistrés réussissent à gérer leurs réactions suite aux impacts du 
sinistre et à retrouver un calme relativement fonctionnel. Par ailleurs, certains 
manifesteront des états qui nécessiteront une intervention. Il s’agit de personnes 
grandement accablées, désorientées, agitées, anxieuses, « paniquées », 
dissociées, ou qui présentent des comportements atypiques. Ces personnes 
peuvent avoir besoin d’une intervention de « stabilisation » pour retrouver un 
fonctionnement minimal. 
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9.2 L’intervention psychosociale transitoire (IPT) 
 

Il est très important à cette étape de procéder à une démarche d’évaluation 
rigoureuse de la situation à partir des outils suivants: 

• L’évaluation et la planification psychosociales en contexte de sécurité civile. 
• Évaluation de la comorbidité psychosociale d’un sinistre. 

 
C’est au responsable local volet psychosocial et au superviseur clinique, en 
collaboration avec les intervenants à procéder à cette évaluation. 
 
À cette étape, il est important de prendre en considération certains événements 
qui découlent des impacts du sinistre et qui peuvent constituer une source de 
stress supplémentaire pour les personnes sinistrées. 

 
9.2.1 Service d'information aux sinistrés 

 
La Trousse d’outils pour l’intervention psychosociale en sécurité civile (2008) 
fournie par le MSSScontient des dépliants renseignant notamment sur les 
réactions normales à la suite d'un sinistre et sur les mécanismes d'adaptation 
favorisant le retour à l'équilibre dynamique des sinistrés; des moyens sont 
identifiés pour surmonter le stress et les pertes. Ces dépliants sont des outils 
précieux et pertinents à donner rapidement aux sinistrés. 

 
9.2.2 La séance d’information psychosociale (SIP) 

 
La séance d’information psychosociale est une rencontre structurée 
d’information qui réunit des victimes qui ont vécu un événement stressant et 
dont le contenu est strictement confidentiel. 
 
Elle a pour but de normaliser les réactions, à apprendre la gestion du stress, 
à atténuer les distorsions cognitives à propos de l’événement ainsi qu’à 
repérer et orienter les personnes qui nécessitent un suivi additionnel. À noter 
qu'elles ne sont pas des analyses critiques ni des séances de doléances. 
Elles créent un environnement favorable permettant aux personnes 
éprouvées de composer avec leurs réactions de stress. 
 
Ces rencontres devraient se tenir idéalement dans les 1 à 5 jours après 
l'événement. 
 
On peut les tenir malgré tout dans un délai plus long mais il y a alors plus de 
chances que des réactions à retardement ou persistantes se manifestent. 
 
Une séance d’information psychosociale est tenue par deux intervenants. Le 
déroulement (voir les étapes à l’annexe 5) doit se moduler selon le groupe 
concerné et est généralement : 
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D'une durée de 30 à 90 minutes, et dont le nombre de participants 
n'excède pas vingt en privilégiant le même groupe d'âge et / ou des 
préoccupations semblables. Par contre, lors d’événement très morbide 
et que la charge psychoémotive�est intense, le nombre de participants 
par groupe devrait être réduit.  

�
�
�
�

9.2.3 Le suivi psychosocial 
 

L'intervention individuelle demeure toujours indiquée pour restaurer et 
accroître les sentiments de sécurité, de compétence, d'estime de soi et 
d'autonomie et favoriser le processus d'intégration de l'événement. Il est à 
noter que la majorité des personnes sinistrées composeront avec les impacts 
d’un sinistre. Par ailleurs, un certain nombre d’entre eux nécessiteront un 
suivi psychosocial adapté à leurs besoins. 
 
En plus de mettre en place des interventions ponctuelles, il faudra voir à un 
suivi systématique des personnes qui ont vu plusieurs facettes de leur vie 
perturbées par le sinistre. 

 
 

9.2.4 La réponse téléphonique 
 

Un ou des intervenants de l'équipe de base pourront être identifiés par le 
responsable local volet psychosocial afin de répondre aux appels éventuels 
de personnes manifestant une détresse particulière en plus de l’accueil 
psychosocial. 
 
Le responsable local volet psychosocial alimentera ces intervenants en ce qui 
concerne le sinistre. 

 
9.2.5 Le débriefing psychologique 

 
Cette technique d’intervention spécialisée est pratiquée par des cliniciens de 
l’équipe santé mentale jeunesse ou adulte aguerris du post-trama. Il doit être 
accompagné d’un suivi systématique des clientèles permettant d’offrir 
d’autres services de soutien post-traumatique et de traitement de suivi 
individuel ou de groupe. 

 
9.2.6 Séance de verbalisation auprès des intervenants 

 
Elle s'adresse aux intervenants et représente pour eux un des moyens 
importants de support lors d'événements pénibles. Elle porte sur les 
expériences liées au sinistre et leurs réactions subséquentes. Elle est animée 
par un professionnel extérieur aux établissements concernés. Les 
Programmes d'aide aux employés (PAE) offrent de tels services.  
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10. PHASE DE RÉTABLISSEMENT  
 

La phase de rétablissement correspond au moment où les sinistrés ont repris leurs 
activités quotidiennes habituelles. Cependant, en raison des impacts psychosociaux vécus 
par certains� sinistrés et de plusieurs besoins pouvant être ressentis au sein de la 
communauté, on doit alors prolonger les interventions psychosociales. 

 
10.1  Le processus d’évaluation et de planification 

 
10.1.1 Évaluation spécifique des besoins des familles et des personnes 

sinistrées 
 

Il s’agit d’un processus d’évaluation qui vise davantage à connaître la 
situation et les besoins spécifiques des familles et des personnes sinistrées. 
Rappelons l’importance de relancer les clientèles qui furent l’objet de 
repérage lors de l’intervention psychosociale immédiate et transitoire.  
 
Lors de leur évaluation, les intervenants pourront utilisés les outils suivants : 
 

• Questionnaire d’évaluation des impacts psychosociaux chez une 
personne sinistrée. 

• Échelle révisée d’impact de l’événement. 
• Mesure de stress psychologique. 
 

10.1.2 Le processus de relance 
 

Seulement une petite proportion des sinistrés présentera des problèmes 
persistants d’adaptation qui nécessiteront la poursuite du soutien 
psychosocial.  
 

• Évaluer les besoins psychosociaux de la communauté, des 
familles et des individus. 

 
• Repérer les personnes ou les groupes qui ont encore besoin 

d’aide au plan psychosocial. 
 

• Outiller les proches et les partenaires pour qu’ils soient en 
mesure de repérer les personnes qui pourraient présenter 
des problèmes d’adaptation. 

 
• Informer les personnes sinistrées, les proches et les 

partenaires sur les services psychosociaux disponibles et les 
mécanismes d’accès. 

 
Le responsable local volet psychosocial est la personne responsable 
de l’ensemble du processus de relance en collaboration avec le 
superviseur clinique et les partenaires du milieu. Le responsable 
local volet psychosocial verra à aviser les intervenants afin qu’ils 
procèdent à une relance de leurs clientèles respectives au moment 
opportun. La relance va au-delà de l’équipe des mesures 
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d’urgence, elle peut toucher l’ensemble des intervenants 
psychosociaux du CSSS de Laval.  
 
L’accueil psychosocial sera responsable de faire le suivi auprès des 
personnes qui n’ont pas reçu de services mais pour qui l’évolution de 
leur situation fait en sorte qu’ils pourraient avoir besoin de soutien. 
 
Le processus de relance devrait avoir lieu quatre semaines, six mois 
et un an après le sinistre. Ces moments peuvent être modulés en 
fonction de l’évaluation active et dynamique qui permettra de 
déterminer les moments les plus propices. 
 
Voici quelques exemples d’activités de relances : 

• pour les clientèles connues: 
o rencontres individuelles et/ou familiales; 
o contacts téléphoniques. 

• pour les clientèles non-connues : 
o contacts par le porte-à-porte; 
o contacts dans les endroits publics; 
o avis psychosocial dans les journaux; 
o contacts téléphoniques; 
o message dans les médias et sur les sites Web. 

• relance de groupe 
 

10.1.3 Les services psychosociaux à mettre en place 
 

10.1.3.1 Les interventions communautaires 
 

L’intervention communautaire vise, dans la mesure du 
possible, la prise en charge par la communauté elle-même de 
ses propres besoins. Les services d’organisation 
communautaire du CSSS de Laval travailleront en étroite 
collaboration avec les intervenants psychosociaux pour ce 
genre d’intervention. 

 
10.1.3.2 Les interventions individuelles et familiales 
 

Il s’agit d’adapter les interventions psychosociales amorcées 
lors de la phase transitoire ou encore de mettre sur pied de 
nouveaux services en fonction des besoins des familles et des 
individus spécifiquement à la phase de rétablissement. 

 
Pour permettre aux sinistrés de recevoir des services 
spécialisés, ceux-ci seront référés vers les ressources 
appropriées selon les corridors de références établis avec les 
établissements de la région. 
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11. LE STRESS CHEZ LE PERSONNEL 
 

Les intervenants fonctionnent habituellement bien malgré les responsabilités, les dangers et 
les facteurs de stress inhérents à leur travail. Mais il arrive parfois que l'intensité du stress 
exigé par un événement surpasse les moyens de défense utilisés antérieurement. Ce 
moment peut devenir ce que l'on appelle un incident critique. Il est normal de manifester 
divers signes, symptômes et réactions émotives face à un événement hors de l’ordinaire. 
Par contre, si ces symptômes sont trop intenses ou perdurent, parlez-en à votre superviseur 
clinique. L’annexe 6 propose des moyens pour que les intervenants gèrent leur stress. 
 

 
 
 
11.1   Les signes et les symptômes du stress aigu 
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11.2 CONCLUSION 
 
Afin de supporter les intervenants dans un contexte de mesures d’urgence, les 
annexes sept à dix proposent des outils d’intervention. 
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ANNEXE 1 
 

JOURNAL DE BORD 
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�
JOURNAL DE BORD 
�
�
On y retrouve inscrit de façon succincte, le sommaire des évaluations des besoins et des 

interventions auxquelles elles ont donné lieu. Il servira à retracer le déroulement des 

interventions, à les réajuster selon le cas et à faciliter le bilan des activités après le sinistre. 

�

L'intervenant doit noter ses interventions au Journal de bord. 
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Volet psychosocial en sécurité civile 

 
FONCTION INTERVENTION 

 

 
Journal de bord des activités 

 
 

Événement :    Date :   
 
Nom de l’intervenant :    
 

Date/heure Interventions, activités, décisions, démarches, avis, etc. 
Mentionner les coordonnées des interlocuteurs 
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Date/heure Activités, décisions, démarches, avis, etc. 
Mentionner les coordonnées des interlocuteurs 
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ANNEXE 2 
 

LES RÉACTIONS POSSIBLES 
PAR GROUPE D’ÂGE 
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ANNEXE 3 
 

QUESTIONNAIRE D’ÉVALUATION 
DES BESOINS CHEZ LES SINISTRÉS 



 

 36 



 

 37 

QUESTIONNAIRE D'ÉVALUATION DES BESOINS CHEZ LES SINISTRÉS 

�

Ce questionnaire doit être complété par l'intervenant psychosocial, auprès de chaque 

sinistré. Les questionnaires, une fois complétés, doivent être remis au superviseur clinique. 

Celui-ci en fera le bilan et le transmettra au responsable local volet psychosocial afin 

d'orienter les priorités d'intervention. Ce bilan doit être ajouté au journal de bord. 

�
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ANNEXE 4 
 

OUTIL DE CUEILLETTE DES  
 BESOINS EN AIDE COMMUNAUTAIRE 

 



 
 
  

 42 

 



Plan de mesures d’urgence volet psychosocial  -  Cahier de l’intervenant 2009  -  octobre 2009 
 

Agence de la santé et des services sociaux de Laval 43 

CUEILLETTE DES BESOINS EN AIDE COMMUNAUTAIRE 
 
 
La page suivante illustre la cueillette des besoins en aide communautaire. L’intervenant identifie 

les besoins en aide communautaire pour les sinistrés. Par exemple : 

 

• Cantine 
• Vêtements 
• Produits alimentaires 
• Jeux 
• Animation 
 
 
Il est important que ces informations soient remises au responsable régional volet psychosocial 

qui verra à l’arrimage avec les services sociaux municipaux qui ont la responsabilité de 

l'habillement, du secours, de l'hébergement, de l'alimentation et de l'inscription et 

renseignements. 
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ANNEXE 5 
 

LES ÉTAPES D’UNE SÉANCE  
D’INFORMATION PHSYCHOSOCIALE (SIP) 
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�
LES ÉTAPES D'UNE SÉANCE D'INFORMATION PSYCHOSOCIALE (SIP) 

 
Les aspects organisationnels :  
 
� Vérifier avant le début de la rencontre le niveau d’homogénéité du groupe. 

� Placer les chaises en cercle, de préférence.  

� Se munir de mouchoirs de papier. 

� Interdire l’usage de téléavertisseur ou de téléphone. 

� S’assurer qu’il n’y aura pas de distractions provenant des environs. 

 

L’animateur assume un leadership actif : 

� Accueille les participants. 

� S’assure que les consignes soient respectées. 

� Anime l’activité, encourage la participation, présente les informations, etc. 

 

Le coanimateur apporte son soutien : 

� Observe, prend des notes, repère les personnes les plus affectées. 

� Accompagne les personnes qui voudraient quitter la séance. 

� Soutien l’animation, selon les consignes préétablies. 
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�
Étape 1 : Introduction et consignes  
 
� L’animateur se présente ainsi que le coanimateur. 

� L’animateur invite les participants à se présenter par leur prénom. 

� Entente sur les règles de fonctionnement : 

- Téléphone et téléavertisseur. 

- Confidentialité. 

- Respect de la liberté de prendre la parole ou de garder le silence. 

- Si l’on prend la parole, parler de soi, de son vécu en lien avec l’événement en cours. 

- Éviter les ouï-dire et les propos en lien avec d’autres événements. 

- Éviter les critiques négatives. 

Présenter le fonctionnement d’une SIP, ses objectifs, son contenu et ses étapes. 

Étape 2 : Un rappel synoptique des faits  
 
À partir d’une cueillette minutieuse de l'information qui aura été faite avant la tenue de la SIP, 

l’animateur fait une présentation synoptique de l’événement. Il doit faire une présentation 

générale à propos du lieu, de l’heure, de l’aléa, du nombre de victimes décédées, blessées, 

évacuées, des  impacts au plan matériel, etc. Il est important d’éviter toutes descriptions 

d’éléments morbides et de ne pas donner de détails dans ce sens. Il s’agit d’éviter les réactions 

de retraumatisation et de contamination. 

Cette description permet d’offrir une perception réaliste de l’événement et d’éviter les rumeurs, 

les fabulations, les distorsions, etc. 

 

Si des participants veulent apporter des compléments d’information, il est important que 

l’animateur s’en tienne à la description qu’il a faite de l’événement, sans plus. 

 

Étape 3 : Un échange sur les réactions observées depuis l’événement  
 

À cette étape, l’animateur demande aux participants de raconter les réactions qu’ils ont 

observées depuis l’événement. On pourra inviter les participants à parler de leurs réactions 

physiques, cognitives et comportementales. Pour ce qui est des réactions émotives, on prendra 

le soin d’accueillir ces réactions sans les approfondir. Il s’agit à ce niveau de protéger les 

participants qui pourraient être affectés, voire contaminés, par le récit empreint d’une forte 
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charge émotive de l’événement. Se rappeler que la SIP n’est pas une thérapie. 

 Il est entendu que le travail sur le registre des émotions pourra être traité dans un autre 

contexte comme le suivi psychosocial et la psychothérapie. 

À partir des éléments apportés par les participants, on pourra : 

� Explorer les répercussions de cet événement sur leur vie. 

� Démontrer le caractère évolutif de ces réactions depuis l’impact. 

� Parler de la spécificité des réactions selon les personnes. 

� Insister sur la normalité de ces réactions. 

� Etc.  

 

Étape 4 : La psychoéducation   
 

Il s’agit du cœur d’une séance d’information psychosocial (SIP). L’animateur fait une 

présentation psychoéducative à partir des éléments suivants : 

 
1. Rappel synoptique de l’événement. 

2. Rappel des réactions normales. 

3. Information sur le processus d’adaptation. 

4. Information sur la gestion de son stress, l’autosoin. 

5. Information sur le soutien aux proches. 

6. Information sommaire sur les symptômes à surveiller à moyen et à long terme (cf. trouble 

de l’adaptation, ESA, ESPT, deuil compliqué, etc.). 

7. Information sur les services disponibles et les mécanismes d’accès. 

 

Le contenu de cette présentation est centré uniquement sur les impacts psychosociaux de 

l’événement. Il est suggéré, à cette étape-ci, de remettre des feuillets d’information adaptés à la 

situation. 
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�
Étape 5 : La consolidation  
 

� La consolidation vise à permettre aux participants de recevoir d’autre information sur 

l’événement comme les activités à venir, les services disponibles, etc.. 

� Les participants qui souhaitent ajouter quelques choses peuvent le faire à ce moment-ci. 

� Les questions demeurées en suspens pourront être répondues. 

� Le réconfort peut être apporté aux personnes dans le besoin. 

� L'appréciation de la SIP peut être évaluée. 

� Les suites à donner en termes d’activités (commémoration, évocation, etc.), de besoins de 

services psychosociaux, de services sociocommunautaires, etc. doivent être identifiées. 

 

Après s’être assuré qu’il n’y ait plus de questions en suspens, l’animateur présente le mot de la 

fin. Il prend soin de rappeler les règles de confidentialité et de remercier le groupe pour leur 

participation. Il précise que les personnes qui veulent discuter de situations ou de besoins 

spécifiques peuvent le faire individuellement avec les animateurs après la rencontre. 
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ANNEXE 6 
 

DES MOYENS POUR GÉRER LE STRESS 
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AVANT LE SINISTRE 

 
Coprotection Entre intervenant, se parler de ce que l'on vit. 

Mieux se comprendre rendra plus facile la compréhension de 
l'autre. 

Préparer des scénarios de protection et de communication. 

Connaître le plan d'urgence, son équipe et les autres acteurs. 

 

 
Règles  
d'hygiène  
de vie 

Techniques de relaxation. 

Auto-verbalisation positive. 

 

 
Moyens 
personnels 

Se méfier des rumeurs sans toutefois les négliger. 

Ne croire qu'aux informations des responsables. 

Se tenir prêt à agir. Revoir son plan d'urgence, son matériel. 

Prévoir des mécanismes de relève de ses responsabilités 
parentales dont le service de garde, le transport, les questions 
financières, les AVD et les AVQ. 

Alimenter notre réseau d'entraide personnel. 
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PENDANT L'INTERVENTION 

 
Coprotection Respecter les définitions de tâches de chacun. 

Prendre des pauses de vingt à trente minutes toutes les deux 
heures. 

Se tenir informé de l'évolution du sinistre. 

Encourager ses collègues de travail et leur faire confiance. 

Communiquer de façon claire et précise. 

Être à l'écoute de ses collègues. 

 

 
Règles  
d'hygiène  
de vie 

Prévoir une saine alimentation. 

Garder votre monologue intérieur réaliste et précis. 

Avoir des règles dans le plan (horaires, heures de repas, temps 
d'échange). 

 

 
Moyens 
personnels 

S'assurer d'un soutien émotionnel. 

Se référer à ses acquis personnels. 

Se questionner sur l'actualisation de son potentiel :  
• le maintien de sa condition physique. 

Travailler à apaiser ses angoisses. 

Garder de saines habitudes et les aménager. 

Garder des contacts avec ses proches. 
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SI L'INTERVENTION SE PROLONGE 

 
Coprotection Développer un système de support social. 

Faire le point chaque jour. 

Se reconnaître comme compétent. 

 

 
Règles  
d'hygiène  
de vie 

Valoriser des pensées positives. 

Faire de l'exercice physique. 

Bien se nourrir. 

Bien dormir. 

Rester vigilant face à nos limites. 

 

 
Moyens 
personnels 

Être attentif à soi-même pour observer toute modification  
à ses habitudes, ses attitudes, ses sautes d'humeur, ses 
symptômes. 

Garder des contacts avec ses proches. 
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APRÈS L'INTERVENTIONN 

 
Coprotection Ne pas rester seul et continuer sa vie comme avant. 

 

 
Règles  
d'hygiène  
de vie 

Prendre un temps de repos pour récupérer physiquement et 
psychologiquement. 

Des exercices vigoureux. 

Éviter l'alcool et la drogue. 

S'alimenter sainement. 

 

 
Moyens 
personnels 

Des activités de détente. 

Demander de l'aide selon le cas. 

Considérer ses réactions comme normales. 

Éviter toutes décisions importantes. 
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L’ÉVALUATION ET LA PLANIFICATION  

DES SERVICES PSYCHOSOCIAUX 

EN CONTEXTE DE SÉCURITÉ CIVILE 

 
 
 
Introduction 
 
Dès les premiers instants d'un sinistre, lors de l’action immédiate, des services psychosociaux 
sont offerts aux populations sinistrées. Par la suite, d'autres services psychosociaux sont 
souvent requis afin d’aider les sinistrés à s’adapter à leur nouvelle réalité et leur permettre de 
cheminer graduellement vers le retour à la vie normale.  
 
Or, comment procéder pour déterminer la pertinence de tels services et quels services offrir? 
On remarque que les interventions psychosociales qui ont fait l’objet d’une démarche 
d’évaluation rigoureuse, préalablement à leur application, sont plus efficaces et mieux adaptées 
aux besoins des personnes sinistrées. 
 
Nous proposons ici un processus d’évaluation et de planification des services psychosociaux 
offerts dans le cadre de la sécurité civile. Ce processus comporte sept étapes :  
 

1. Décrire l'événement  
2. Identifier les clientèles 
3. Prévoir les impacts psychosociaux 
4. Identifier les besoins ressentis 
5. Élaborer les stratégies d'intervention 
6. Analyser la capacité du CSSS de Laval et de ses partenaires à répondre aux besoins 

des clientèles identifiées 
7. Évaluer les activités. 

 
Ce processus s'applique aux trois étapes de l'intervention psychosociale : l'action immédiate, 
l'action transitoire et le rétablissement. L’évaluation et la planification constituent une démarche 
charnière entre chacune des phases. Il y a également lieu d’appliquer ce processus au moment 
opportun selon l’évolution de la situation. 
 
Même s’il s’agit d’une tâche qui relève de la responsabilité de la fonction coordination, il 
est nécessaire que les intervenants psychosociaux de la sécurité civile se familiarisent 
avec cette démarche afin de leur permettre de l’appliquer dans des circonstances qui 
relèvent de leur compétence. Notons en outre les interventions lors de tragédies ou les 
interventions spécifiques pendant un sinistre.  
 
Les étapes proposées servent de guide pour l'évaluation de la situation et pour planifier les 
actions les plus pertinentes à réaliser auprès des sinistrés, de leur famille et de la communauté. 
 
Les objectifs 

• Établir des liens entre le processus d’évaluation-planification et les étapes de l'intervention 
psychosociale dans le cadre de la sécurité civile. 
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• Connaître et approfondir le processus de planification des services psychosociaux offerts dans 
le cadre de la sécurité civile et lors de tragédies. 

• Être en mesure d’estimer la comorbidité de l’événement, d'identifier les clientèles et leurs 
besoins. 

• Savoir élaborer les stratégies d'interventions les plus adaptées aux besoins des clientèles en 
tenant compte des ressources disponibles. 
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Concernant les médias : il est primordial de surveiller étroitement la couverture 
médiatique de l’événement. Les médias ont les moyens technologiques, les ressources 
humaines et des contacts privilégiés qui leur permettent de suivre l’évolution en direct de la 
situation. Plusieurs gestionnaires ont maintenant compris la nécessité de prévoir les 
installations techniques (câbles, postes de télé et de radio) et la logistique pour leur permettre 
de suivre en direct et en continu, l’évolution du sinistre tel que rapporté par les médias. Ces 
informations sont bien sûr partielles et marquées par un biais quelconque, mais lorsqu’elles 
sont complétées par nos propres sources d’informations, elles permettent de dresser un 
tableau plus complet du sinistre. 
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ANNEXE 8 
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QUESTIONNAIRE D’ÉVALUATION DES IMPACTS 
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ANNEXE 9 
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ÉCHELLE RÉVISÉE D’IMPACT DE  
L’ÉVÉNEMENT (IES-R) 
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ANNEXE 10 
 

MESURE DE STRESS PSYCHOLOGIQUE 
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